
Total CSG/CRDS : 3 395 Total de la CSG/CRDS  : 926

Part déductible : 2 380 Part déductible : 950/9,7 x 6,8 = 666

Part Non déductible : 1 015 soit 3 395 - 2 380 Part Non déductible : 950/ 9,7 x 2,9 = 284

Montant à porter ligne 14 "Contribution sociale généralisée déductible" de la 2035 = 2 380 + 666 = 3 046

Montant non déductible à porter en charges non déductibles en comptabilité        = 1 015 + 284 = 1 299

Le total de la CSG/CRDS soit 3 046 + 1 299 = 4 345 € est à retirer du total des charges sociales personnelles
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